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Lors de la Finale

Il sera organisé les « Grands Prix de France S. C. C. des échelons 1 et 2 »

I – SITE DE LA MANIFESTATION 


     La manifestation a lieu sur deux  terrains, si possible avec tribunes, dans la même infrastructure mais avec un espace suffisant entre les deux pour que le travail des uns ne gène pas celui des autres.  

Spécifications techniques : 

Terrain :
· La superficie du terrain du concours devra être au minimum de 60 x 40 m ou d’une superficie maximum de 5000 m2. .

· Le sol ne devra pas être dur, c’est à dire ni pavé, ni macadamisé. On aura soin de veiller que le terrain soit dégagé de tout objet ou élément de décors qui puisse blesser le chien  

· Il devra être correctement éclairé si les épreuves devaient se terminer de nuit.

· Le terrain devra obligatoirement être clôturé suivant le règlement en vigueur. 

· Pour accéder au terrain, 2 entrées au moins sont nécessaires. L’une pour les conducteurs accompagnés de leur chien, l’autre pour les H.A.

· Il sera décoré d’après le thème défini par l’organisateur et dans l’esprit de la discipline.

· Dés la mise en place de la décoration, l’organisateur devra interdire l’accès au terrain pour entraînement à tous les concurrents sous peine d’élimination.

· Il est rappelé que le terrain doit être tracé d’après les instructions du Juge.

· Pour l’exercice de  « la recherche », un endroit hors terrain mais à sa proximité, sera prévu pour isoler le chien et son conducteur. Un seau d’eau y sera maintenu plein, afin que le chien puisse  se désaltérer.

Agrès :

· Ils seront conformes au règlement.

· Les différentes positions des agrès (hauteur ou longueur) devront être repérées et marquées afin de faciliter leur réglage.

· Prévoir une bâche contre la pluie pour la palissade.

· Prévoir également de quoi remplacer les parties défectueuses des sauts, (planches, barres, etc.…) qui pourraient être dégradées en cours d’exercice.

Local ou abri des Hommes Assistants : 

· Il devra être situé à plus de 5 mètres du terrain de compétition et être aménagé de telle manière, qu’en aucun cas, le chien en cours d’épreuve, ne puisse être distrait par la vue des Hommes Assistants s’y abritant.

· Il sera équipé de chaises pour le repos des H.A et des bouteilles d’eau seront mises à leur disposition.
II – ORGANISATION ADMINISTRATIVE

Secrétariat : 

· Il est constitué de deux personnes

· Il sera mis à leur disposition tous les équipements et documents nécessaires à l’exécution de leur fonction (papier brouillon, calculettes, feuilles de pointages préparées, programme à jour …)

Local Secrétariat :

· Il sera suffisamment dimensionné et équipé (tables, chaises, prises électriques…) pour recevoir deux postes de secrétaires.

· Il sera implanté de façon à ce que le secrétariat soit en constante relation visuelle avec le Juge.

· Sa conception permettra une protection du vent, de la pluie, et même du soleil.

· Il sera équipé du matériel de sonorisation, avec un micro HF pour le Président du Jury, un micro fixe pour le secrétariat.

Matériels :

· Feuilles de pointages.

· Feuilles de rapport de concours.

· Matériel et produit de traçage.

· Appâts variés pour le lancer et la dissémination au sol.

· Petits bois (2² x 15).en nombre suffisant.

· Revolvers (2) Calibre 9 mm, avec des cartouches en nombre suffisant.

· Panneau d’affichage des feuilles de pointage.

· 2 Fanions 1 vert, 1 rouge, pour les fuyantes.

· Les objets pour les exercices du rapport, de la garde d’objet, éventuellement pour l’absence avec diversion.

· Les accessoires à utiliser par les Hommes Assistants.

· Le matériel nécessaire à la confection de l'obstacle pour l'attaque de face au bâton. 

· Des seaux, sable et pelles pour la propreté du terrain.
III - ORGANISATION SPECIFIQUE

Hommes de terrain :

· Ils seront en nombre suffisant pour la mise en place rapide du parcours suivant les instructions du Juge.

· Ils seront dotés de matériels et de produits de traçage.

· Deux personnes seront prévues pour le réglage des agrès.

· Une personne pour l’exercice du refus d’appâts.

· Une personne chargée de l’affichage des feuilles de pointages.

· Une personne pour l’exercice des « petits bois ».

· Une personne pour les fanions pour les attaques fuyantes.

Divers :

· Le Comité Organisateur devra disposer d'une équipe suffisante pour assurer le service d'ordre aux entrées, dans les tribunes et autour du terrain.

IV – JURYS
Les Présidents des Jurys seront contactés en temps voulu par le Comité organisateur en vue de la reconnaissance du terrain.

· Il est obligatoire de leur envoyer, au moins un mois avant la finale :

· Un plan de la ville avec situation du terrain

· Un plan détaillé de ce terrain précisant ses dimensions

· L'emplacement réservé au jury, des tribunes et du local attribué aux H. A.

· L'indication des portillons d'entrées et de sorties possibles des hommes assistants et des concurrents.

Le Président du Jury pourra ainsi donner aux organisateurs toutes les indications utiles pour que le terrain soit tracé d'avance et, non au dernier moment. 

· Il est évident, conformément au règlement, que toute forme d’entraînement est interdite sur le terrain tracé, ainsi que dans l’enceinte de la manifestation, sous peine d’exclusion du championnat.

V - LES CONCURRENTS 

· Vu le mode du « tirage au sort du passage des concurrents » (tirage au sort du premier, et ensuite, chaque concurrent tire au sort le suivant), le parking devra être à proximité du ring pour éviter une trop grande perte de temps entre le passage de chaque concurrent.

· Les chiens « en blanc » seront dans l’obligation d’être sur les lieux du Championnat dès le vendredi, veille du concours, à la disposition du jury afin de servir à la préparation des hommes assistants tout en étant "chiens en blanc" le samedi et le dimanche matin.

· Un brassard sera offert à chaque concurrent, qui portera son numéro dans l'ordre de la sélection ainsi que le lieu et la date de la Finale.
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